
LE procès Ministère pu-blic-État gabonais contreBlaise Wada n'a pas connuson épilogue hier au Palaisde justice de Libreville. Etpour cause ! La Cour crimi-nelle spéciale (CCS) a faitentorse au programmequ'elle avait elle-même an-noncé lors de la précé-dente audience. Ainsi, à laplace des plaidoiries desavocats, des réquisitionsdu parquet général et durendu de la décision, laséance du jour, faute detemps (l'audience a com-mencé à 11h35 et s'estachevée à 16h20), s'estcontentée d'examiner lespièces comptables del'Unité de coordination desétudes et des travaux(UCET) pendant la périodeque Blaise Wada en était lecoordonnateur général.A la barre, l'accusé et Lu-ther Abouna (comptablede l'UCET) ont éclairé laCour sur le fonctionne-ment de cet organisme et larépartition des missions.Ainsi, Wada était l'ordon-nateur des crédits, avecpour tâches, d'effectuer lescommandes, choisir les

fournisseurs, préparer lesfactures et donner l'ordrede paiement. Abouna, lui,payait, après que lui et lecoordonnateur général ontcosigné le chèque de règle-ment de la facture.Organisme chargé de lagestion des fonds résultantdes prêts octroyés auGabon par les bailleurs defonds internationaux, pourréaliser des travaux d’amé-nagement des bassins ver-sants de Libreville, l'UCET,de 2011 à 2016, a reçu del'Etat gabonais 2 881 942224 francs de subvention.Cet argent a servi à réglerles dépenses de fonction-nement de l'organisme etmême les charges quin'avaient rien à voir ni avecl'UCET, ni avec les missionsde celle-ci.Durant l'audition, il est ap-paru que la SCI Bakoussou– propriété de Blaise Wada

– a bénéficié, sans appeld'offres, des marchés del'UCET à hauteur de 74,5millions de francs. Wada areconnu qu'il s'agit-là d'undélit d'initié.Au regard de toutes lesmalversations qu'il aconstatées, le conseil del'Etat gabonais a posé cette

question à l'intéressé :« Êtes-vous conscient de la
gravité des faits que vous
avez commis ?»« J'ai essayé de maîtriser
mon sujet. Je ne suis pas
parfait. Je fais confiance à la
justice de mon pays », a ré-pondu Blaise Wada. Sonconseil a ajouté : « nous

souhaitons que la partie ci-
vile soutienne ses accusa-
tions par des preuves, au
lieu de démoraliser notre
client. Le dossier d'accusa-
tion est vide. »Le même conseil s'estétonné de ce que Wada seretrouve en prison pen-dant que Abouna est libre,

alors que les deux étaientcosignataires des chèques.Et de conclure : « ce procès
est politique, Wada est vic-
time d'un règlement de
comptes, parce qu'il fait de
la politique. »« Abouna a failli à ses mis-
sions parce qu'il signait des
listings sans vérifier. Ici, je
juge le droit et non la poli-
tique », a rétorqué le prési-dent de la CCS, PauletteAkolly. Rendez-vous a été prispour jeudi prochain pourles plaidoiries des avocats,les réquisitions du parquetgénéral et le rendu de ladécision. On espère quecette fois-ci sera la bonne. 

Le fonctionnement de l'UCET passé au peigne fin
Procès Ministère public-État gabonais contre Blaise Wada
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Blaise Wada et deux témoins s'expliquant...
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"L'ÉTAU se resserre davan-
tage autour de Monsieur
Wada. Les carottes sont
cuites pour lui, puisque
beaucoup de faits majeurs
viennent consolider l'accu-
sation de détournement de
deniers publics. Que ce soit
par le truchement du paie-
ment un peu tout azimut
des experts, qui n'en étaient
pas du tout, ou que ce soit
des paiements qu'il faisait à
sa propre société civile et
immobilière "Bakoussou".
Ou encore ses propres règle-
ments. Tout cela réuni, je
pense qu'on peut raisonna-
blement dire que l'infra-
ction est constituée et que le
crime est bien constitué.
Que le crime de détourne-
ment de deniers publics
tient la route, et qu'il ne
s'agit nullement d'un règle-
ment de comptes. Il faut que
tout le monde comprenne
qu'il y a un compatriote ga-
bonais qui s'est égaré dans
la folie de l'argent, et qu'il
s'agissait de la gestion des
fonds publics et non des
fonds personnels. Et que la
gestion de ces fonds, qui n'a
pas été faite dans l'ortho-
doxie financière, a généré
son enrichissement person-
nel, et que des Gabonais at-
tendent toujours d'être
relogés. Parce que la vérita-
ble question est de savoir si
les populations qui étaient

sous l'emprise où devaient
se dérouler les travaux
d'aménagement des bassins
versants, ont été relogées.
La réponse est non ! On peut
considérer que Monsieur
Wada n'a pas pu mener son
projet à terme, et qu'il a
complètement échoué. Il l'a
davantage fait, puisqu'il a
détourné l'argent de l'Etat.
S'agissant de la situation du
comptable public, Madame
le président a relevé une
présomption de forte
preuve de négligence de sa
part. Il ne m'appartient pas,
en tant qu'avocat, de l'in-
culper. Il s'agit, pour le mi-
nistère public, à la demande
évidemment du président
de la Cour criminelle spé-
ciale, de voir s'il y a lieu de
l'inculper ou pas.»

Me Bertrand Homa Moussavou, avocat
de l'Etat gabonais : "L'étau se resserre

davantage autour de Wada"

Ils ont dit...

Propos recueillis par COE
Libreville/Gabon

Me Homa Moussavou,
avocat de l'Etat gabo-
nais : "Le crime de dé-
tournement de deniers
publics est constitué".

Ph
o
to
 :
 F
. M

. M
O
M
BO

... devant la Cour criminelle spéciale.
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